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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/877

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2, 
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et
du Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande de l’entreprise S.T.P.P.V., Z.A. de Taulhac, avenue Louis Jonget, 43000 LE PUY-
EN-VELAY,
Considérant  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  garantir  la  sécurité  du  personnel  de
l’entreprise ainsi que celle des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 – Dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau gaz par l’entreprise S.T.P.P.V., la circulation
automobile sera alternée à l'aide de feux tricolores et la vitesse des automobilistes sera limitée à
30km/h, avenue du Val Vert, à hauteur de la place Eugène Pébellier, du lundi 10 juin au mercredi 12
juin 2024 inclus, chaque jour entre 9h et 17h, hors heures de pointe.

ARTICLE 2 – L’entreprise S.T.P.P.V. prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées, 
• instaurer un périmètre de sécurité tout autour des travaux,
• préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
• maintenir l'accès des riverains,
• restituer le domaine public dans son état initial de propreté.                        
 
ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon - CS 90129 - 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, l’entreprise S.T.P.P.V. et Monsieur le
Directeur  Départemental  de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                     Fait au Puy-en-Velay, le 5 juin 2024
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N°Arrêté : 24/JG/883

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU l’arrêté  municipal  du  6  mars  2008  fixant  les  nouvelles  dispositions  du  Code  Général  de  la  Circulation  et  du
Stationnement de la ville du Puy-en-Velay,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier MALARTRE, Chef
de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
VU l'avis de Monsieur Patrick BERGERON, responsable de la voirie municipale du Puy-en-Velay,
VU l'avis du Chef de Pôle du Puy-en-Velay - Conseil Départemental de la Haute-Loire, 
Considérant la demande présentée par l'entreprise PYRAMID, 9 Rue Jean Monnet, 42500 Le Chambon-Feugerolles,
Considérant la nécessité de prendre toutes mesures visant à assurer la sécurité des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  Dans le cadre d'une livraison de foreuse, réalisée par l'entreprise PYRAMID à l'aide d'un véhicule d'un poids
total roulant de 60 tonnes, et afin de faciliter les conditions d'accès au chantier, le stationnement sera interdit à tous
véhicules  rue  Duguesclin,  sur  les  cinq  emplacements situés dans  sa  partie  comprise entre  les  rues  du  86e
Régiment d'Infanterie et Charles VII,  du mardi 11 juin à partir de 20h au mercredi 12 juin 2024 à 10h.

ARTICLE 2 – Durant l'opération susvisée, l'entreprise PYRAMID effectuera une marche arrière depuis le bas de la
place Carnot, côté impairs, et jusqu'au lieu de déchargement situé à l'intersection des rues Duguesclin / Charles
VII.

Cette opération  sera  accompagnée par  la  présence d'un  signaleur  qui  se  chargera d’assurer  la  sécurité  des
usagers durant toute la manœuvre. 

Ce signaleur, muni d'un gilet réflectorisé réglementaire (jaune ou orange) sera en possession du présent arrêté
municipal et aura à sa disposition un moyen de communication permettant la liaison avec le responsable des
opérations. 

ARTICLE 3 – L'entreprise PYRAMID respectera strictement les consignes émanant du service ingénierie de la
Communauté d'Agglomération du Puy-en-Velay, tant sur l'itinéraire à emprunter depuis son entrée sur le territoire
communal de la ville du Puy et jusqu'à son arrivée sur le chantier, que sur les horaires autorisés de livraison, à
savoir entre 5h et 7h.

ARTICLE 4 – L'entreprise PYRAMID prendra toutes dispositions pour :

- mettre en place des panneaux ''Stationnement interdit'' au droit des 5 emplacements susvisés, et ce 48h avant
l'intervention,
- préserver la liberté et la sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,
- maintenir l'accès des riverains,
- afficher le présent arrêté sur les lieux et sur le véhicule.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-
Ferrand  (6  cours  Sablon  -CS  90129-  63033  Clermont-Ferrand  Cedex1)  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa
publication ou de son affichage.

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville du Puy-en-Velay, l'entreprise PYRAMID et Monsieur le
Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté

                                                                                         Fait au Puy-en-Velay, le 6 juin 2024

https://www.google.com/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x47f5afafa390801f:0xbdf8cbfb65289a65?sa=X&ved=1t:8290&hl=fr&ictx=111
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/884

 Objet : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT 

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et
du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-Olivier
MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par la Direction de l'Eau et de l'Assainissement de la Communauté
d'Agglomération du Puy-en-Velay (DEA), 25 route de Beauregard, 43770 CHADRAC,
Considérant  la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  visant  à  garantir  la  sécurité  du  personnel  de
l’entreprise ainsi que celle des usagers,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 – Dans le cadre d'une intervention réalisée sur le réseau assainissement par la DEA, et en
raison de la neutralisation de la chaussée, le stationnement sera interdit à tous véhicules rue du
86e Régiment d'Infanterie, du côté des n° pairs, sur les 6 emplacements situés au plus près du n°
40, du mercredi 12 juin à 8h au jeudi 13 juin 2024 à 17h.

Les emplacements ainsi libérés permettront de maintenir la circulation automobile.

ARTICLE 2 – La DEA mettra en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées. 

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.     

ARTICLE 4 - Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon -CS 90129- 63033 Clermont-Ferrand Cedex1) dans un délai de 2
mois à compter de sa publication ou de son affichage.                                                        

ARTICLE 5 –  Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  la DEA et Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

                                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 6 juin 2024
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté : 24/JG/890

OBJET : RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008, fixant les nouvelles dispositions du Code de la Circulation et
du Stationnement
VU l’arrêté municipal du 18 décembre 2023, accordant délégation de signature à Monsieur Pierre-
Olivier MALARTRE, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
Considérant la demande présentée par Monsieur Stéphane MÉNINI, gérant de l'établissement
''l'Aviation'', 2 place aux Laines, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant la  nécessité  de  prendre  toutes  mesures  en  matière  de  stationnement  afin  de
permettre notamment l'organisation de certaines animations en centre-ville tout en préservant la
sécurité de l'ensemble des usagers du domaine public,

ARRÊTE

ARTICLE  1 –  A  l'occasion  de  la  fête  de  la  musique  et  afin  de  permettre  l'installation  et  le
déroulement d'une animation musicale,  le stationnement sera interdit à tous véhicules voie
ouest Breuil, sur les deux arrêts minutes situés au droit de la place aux Laines, le vendredi
21 juin 2024 de 14h à 1h30.

Les 2 emplacements ainsi libérés seront réservés pour les besoins de Monsieur Stéphane
MÉNINI.

A   RTICLE 2    – Monsieur Stéphane MÉNINI mettra en place la signalisation appropriée relative
à l'interdiction de stationner, et ce 24h avant l'animation. Il prendra toutes mesures visant à
préserver la liberté et la sécurité des usagers de la voie public et n'empiétera en aucun cas
sur la voie circulation. 

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

A   RTICLE 4    - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de
légalité, de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible
à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général  des Services de la Ville, Monsieur Stéphane MÉNINI
et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

                                                                              Fait au Puy-en-Velay, le 6 juin 2024

                                                                               

http://www.telerecours.fr/



